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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Orthophonistes
Question écrite n° 7975

Texte de la question

M. Bruno Bourg-Broc appelle l'attention de M. le ministre delegue a la sante sur le statut des orthophonistes et
sur l'avenir de cette profession. Les organisations representatives des 10 000 orthophonistes en France ont a
plusieurs reprises propose un veritable statut professionnel prenant en compte un partage des competences
dans une veritable collaboration interdisciplinaire, aujourd'hui ; l'orthophoniste est un auxiliaire medical,
executant des actes sous la prescription d'un medecin. Il lui demande en consequence s'il envisage la
redefinition du statut de cette profession et dans quels delais, afin d'adapter des reglementations vieilles de
trente ans au contexte medical actuel.

Texte de la réponse

Le Gouvernement ne meconnait pas les problemes auxquels se trouvent confrontes les professions
paramedicales et en particulier les orthophonistes. Aussi les services du ministere des affaires sociales, de la
sante et de la ville etudient-ils actuellement l'ensemble des questions qui se posent a ces professionnels, avec
le souci d'adapter leurs conditions d'exercice aux evolutions des connaissances, des techniques et du contexte
medical. Comme ne l'ignore pas l'honorable parlementaire, le Gouvernement est tres attache aux negociations
conventionnelles qu'il a favorisees par ailleurs, et qui ont permis avec les medecins et divers autres groupes
professionnels paramedicaux, de prendre en compte les necessaires evolutions de ces professions tout en les
integrant dans la politique de maitrise des depenses de sante, seule capable, vu la situation de l'ensemble des
comptes sociaux, de preserver la perennite de notre systeme de sante. C'est dans ce cadre qu'il souhaite que
les solutions possibles aux differents problemes actuels des orthophonistes puissent etre etudiees.
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